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Erwägungen

E. 6
En définitive, l'appel doit être partiellement admis et le jugement annulé, la cause étant
renvoyée au Tribunal des baux pour statuer à nouveau après complément d'instruction dans
le sens des considérants. Bien que l'appel soit partiellement admis, l’appelante succombe
sur la question du loyer pratiqué précédemment et sur le prétendu abus de droit de l'intimée,
et le calcul de rendement qu'elle allègue n'est pas retenu, la cause étant renvoyée aux
premiers juges afin

- 21 - qu’ils se déterminent sur l’existence d’une plus-value. En conséquence, les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 3'817 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5]), doivent être mis à la charge de
l’appelante à raison de trois quarts, soit 2'863 fr., et à la charge de l’intimée à raison d’un
quart, soit 954 fr. (art. 106 al. 2 CPC). L’intimée versera ainsi à l’appelante la somme de
954 fr. à titre de restitution partielle de l’avance de frais fournie par celle-ci (art. 111 al. 2
CPC). La charge des dépens est évaluée à 3'000 fr. pour chaque partie (art. 7 TDC [tarif des
dépens en matière civile du 23 novembre 2010, RSV 270.11.6]), de sorte que, compte tenu
de ce que les frais – comprenant les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) –
doivent être mis à la charge de l’appelante à raison de trois quarts et de l’intimée à raison
d’un quart, l’appelante versera en définitive à l’intimée la somme de 1'500 fr. à titre de
dépens correspondant à la moitié (soit trois quarts dont à déduire un quart) du défraiement
de son seul conseil.
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